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PROCURATION POUR ACQUERIR

LA SOUSSIGNEE : 

Madame Mónika Ilona KALINA, coach de vie, demeurant à 1165 MD 
HALFWEG NL (HOLLANDE) Dokter Baumannplein 30.

Née à BUDAPEST (HONGRIE) le 18 août 1972.
Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité HONGROISE.
Non résidente au sens de la réglementation fiscale.

Figurant ci-après sous la dénomination "le constituant" ou "le mandant".

Le constituant a, par ces présentes, désigné pour mandataire spécial : 

Tout collaborateur de l’Office Notarial 7 Place Jean Jaurès à TARBES.

A l’effet de conclure un avant-contrat et la vente qui en découlera au profit du 
constituant par :

La Société dénommée LAURE DE LANSAC, Société civile immobilière au 
capital de 1000 €, dont le siège est à LANSAC (65350), Le Village, identifiée au 
SIREN sous le numéro 434356382 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de TARBES.            

Moyennant le prix de DEUX CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE EUROS 
(285.000,00 EUR) payable      , le bien ci-après désigné :

IDENTIFICATION DU BIEN

DÉSIGNATION

A LANSAC (HAUTES-PYRÉNÉES) 65350 18 Chemin de la foret,
Une maison à usage d'habitation, construite en 2009, comprenant :
-En rez-de-chaussé : Une cuisine, une chambre, une salle de douche, un 

salon séjour et WC.
-A l'étage : Une salle de bain, trois chambres, une suite parentale.
Garrage et terrain. 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
A 327 18 CHE DE LA FORET 00 ha 00 a 90 ca
A 328 18 CHE DE LA FORET 00 ha 02 a 66 ca
A 374 18 CHE DE LA FORET 00 ha 06 a 00 ca
A 375 CHE DE LA FORET 00 ha 02 a 17 ca

Total surface : 00 ha 11 a 73 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception 
ni réserve.

Absence de meubles et objets mobiliers
La vente ne comprendra aucun meuble ni objet mobilier.



USAGE DU BIEN
Le vendeur déclarera que le BIEN est actuellement à usage d’habitation. 
L’acquéreur déclarera entendre conserver cet usage.

PROPRIETE JOUISSANCE
Le constituant sera propriétaire du BIEN à compter du jour de signature de 

l'acte authentique.
Il en aura la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle.

QUOTITÉS ACQUISES
Madame Mónika KALINA acquiert la pleine propriété.

CONDITIONS GENERALES
Verser tout dépôt de garantie ou indemnité d’immobilisation, fixer le délai de 

réalisation.      
S’engager à prendre le bien dans l’état où il se trouve, avec toutes ses 

aisances et dépendances.
Fixer la date d’entrée en jouissance.
Faire constituer séquestre de tout ou partie du prix pour quelque cause que 

ce soit relativement à l’accomplissement des conditions de la vente, ainsi que toute 
stipulation de pénalité.

Stipuler que l’acquisition s’effectuera sans recours à un prêt, et en 
conséquence faire toutes mentions nécessaires à cet effet. 

S’engager à rembourser au vendeur le prorata de l’impôt foncier.
Faire son affaire personnelle du paiement de tous abonnements aux 

services et fournitures, souscrire toute assurance.
Faire toutes déclarations d'état civil et autres.
Déclarer notamment comme le constituant le fait ici sans en justifier et sans 

que ces déclarations puissent dispenser les tiers d'exiger les justifications 
nécessaires :

 Qu'il n'est pas en état de redressement, de liquidation judiciaire ou de biens, 
ni mis sous la sauvegarde de justice. 

 Que son identité complète est celle indiquée en tête des présentes.

ABSENCE DE PRÊT
Le mandant reconnaît avoir été informé des dispositions de l’article L 313-40 

du Code de la consommation relatives à la protection des emprunteurs dans le 
domaine immobilier et déclare ne vouloir recourir à aucun prêt pour le paiement du 
prix de cette acquisition.

Si, contrairement à cette déclaration, il avait néanmoins recours à un tel prêt, 
il reconnaît avoir été informé qu'il ne pourrait, en aucun cas, se prévaloir de la 
condition suspensive prévue à l’article L 313-41 du Code de la consommation.

En conséquence, le mandant porte aux présentes sous la forme manuscrite 
la mention suivante prévue à l’article L 313-42 du Code de la consommation : 

"Je reconnais avoir été informé que si, contrairement aux indications 
portées aux présentes, j'ai besoin de recourir néanmoins à un prêt, je ne 
pourrai me prévaloir du statut protecteur institué par l'article L 313-41 du Code 
de la consommation".
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MENTION MANUSCRITE 

IMPOT SUR LA MUTATION 
Le constituant indique ne pas agir en qualité d'assujetti en tant que tel à la 

taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 256 du Code général des impôts. 

Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 
immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts.

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION

Le vendeur garantira le constituant contre le risque d’éviction conformément 
aux dispositions de l’article 1626 du Code civil.

A ce sujet le vendeur déclarera :
 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 

au droit de propriété,

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin,

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux,

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que le constituant un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

 subroger le constituant dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN.

GARANTIE DE JOUISSANCE

Le vendeur n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui permettant 
d’exercer un droit de préemption.

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE

Le vendeur s’obligera, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter 
à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès du 
constituant.

SERVITUDES

Le constituant profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe.

 
Le vendeur déclarera :
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 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes,

 qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, 
de la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme.

ETAT DU BIEN

Le constituant prendra le BIEN dans l’état où il se trouve à ce jour, tel qu’il l’a 
vu et visité, le vendeur s’interdisant formellement d’y apporter des modifications 
matérielles ou juridiques. 

II n'aura aucun recours contre le vendeur pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison :

 des vices apparents,

 des vices cachés.

S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 
ne s’applique pas : 

 si le vendeur a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si le constituant a également cette qualité,

 ou s’il est prouvé par le constituant, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du vendeur.

CONTENANCE

Le vendeur ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions.

IMPÔTS ET TAXES

Impôts locaux
Le vendeur déclarera être à jour des mises en recouvrement des impôts 

locaux.
Le constituant sera redevable à compter du jour de signature de l'acte 

authentique des impôts et contributions.
La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 

l’occupant au premier jour du mois de janvier.
La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 

elle est due, sont réparties entre le vendeur et le constituant prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de l'année 
de la constatation authentique.

L’acquéreur règlera directement au constituant, le jour de la signature de 
l'acte authentique, le prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par convention entre les parties sur 
le montant de la dernière imposition.

Ce règlement sera définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la 
taxe foncière pour l’année en cours.
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Avantage fiscal lié à un engagement de location
Le vendeur déclarera ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 

fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions.

Aide personnalisée au logement
Le vendeur déclarera ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 

cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de 
l'A.P.L..

Agence nationale de l’habitat
Le vendeur déclarera ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 

nationale de l'habitat.

CONTRAT DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE

Le constituant fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le vendeur. 

Les parties seront averties de la nécessité d'établir entre elles un relevé des 
compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel. 

Le vendeur déclarera être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture.

ASSURANCE

L’acquéreur, tout en étant informé de l'obligation immédiate de souscription, 
ayant préalablement informé le rédacteur des présentes qu’’il ne continuera pas les 
polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN et qu’il confèrera à cet effet 
mandat au constituant de résilier les contrats lorsqu’il avertira son assureur de la 
réalisation des présentes.

CONTRAT D’AFFICHAGE

Le vendeur déclarera qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage.

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION

ABSENCE D’OPÉRATION DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION DEPUIS DIX ANS

Le vendeur déclarera qu'à sa connaissance :
 aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 

années,

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 
l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai. 

Rappel des articles 1792 et suivants
Article 1792
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Tout constructeur d'un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 
maître ou l'acquéreur de l'ouvrage, des dommages, même résultant d'un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l'ouvrage ou qui, l'affectant dans l'un de ses 
éléments constitutifs ou l'un de ses éléments d'équipement, le rendent impropre à sa 
destination. Une telle responsabilité n'a point lieu si le constructeur prouve que les 
dommages proviennent d'une cause étrangère.

Article 1792-1
Est réputé constructeur de l'ouvrage :
1° Tout architecte, entrepreneur, technicien ou autre personne liée au maître 

de l'ouvrage par un contrat de louage d'ouvrage ;
2° Toute personne qui vend, après achèvement, un ouvrage qu'elle a 

construit ou fait construire ;
3° Toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de mandataire du 

propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimilable à celle d'un locateur 
d'ouvrage.

Article 1792-2
La présomption de responsabilité établie par l’article 1792 s'étend également 

aux dommages qui affectent la solidité des éléments d'équipement d'un ouvrage, 
mais seulement lorsque ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert. Un élément d'équipement 
est considéré comme formant indissociablement corps avec l'un des ouvrages de 
viabilité, de fondation, d'ossature, de clos ou de couvert lorsque sa dépose, son 
démontage ou son remplacement ne peut s'effectuer sans détérioration ou 
enlèvement de matière de cet ouvrage.

Article 1792-3
Les autres éléments d'équipement de l'ouvrage font l'objet d'une garantie de 

bon fonctionnement d'une durée minimale de deux ans à compter de sa réception.

Article 1792-4-1
Toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée 

en vertu des articles 1792 à 1792-4 du présent code est déchargée des 
responsabilités et garanties pesant sur elle, en application des articles 1792 à 1792-
2, après dix ans à compter de la réception des travaux ou, en application de l’article 
1792-3, à l'expiration du délai visé à cet article.

Reconstruction après sinistre
Aux termes des dispositions de l’article L 111-15 du Code de l’urbanisme ci-

après littéralement rapportées : 
 « Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 

reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute 
disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 
d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles n'en dispose 
autrement. »

Il est précisé que pour être "régulièrement édifié" le bâtiment détruit ou 
démoli doit avoir été édifié conformément au permis de construire devenu définitif 
délivré à cette fin.

L'acquéreur est averti que, dans l’hypothèse d’une reconstruction après 
sinistre, un permis de construire doit être obtenu préalablement à tous travaux et que 
ce permis peut être refusé soit aux termes d’une disposition expresse d’un plan local 
d’urbanisme, soit en vertu de la prescription d’un plan de prévention des risques 
naturels ou technologiques, soit dans la mesure où les occupants seraient exposés 
au risque certain et prévisible à l’origine de la destruction du bâtiment où, dans ce 
dernier cas, assorti de prescriptions.
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DIAGNOSTICS

DIAGNOSTICS TECHNIQUES

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par MAISON DU DIAG. Ce 
dossier comprend les pièces suivantes :

 Attestation indiquant les références de certification et l’identité de 
l’organisme certificateur.

 Attestation sur l'honneur d'impartialité.

 Etat parasitaire. 

 Diagnostic de performance énergétique. 

 

Plomb
L'immeuble a été construit depuis le 1er janvier 1949, en conséquence il 

n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 1334-5 et 
suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence de plomb.

Amiante
L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 

au vendeur de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de matériaux 
ou produits de la construction contenant de l’amiante.

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997.

L’immeuble a fait l’objet d’un permis de construire délivré postérieurement au 
30 juin 1997, par suite, les dispositions susvisées n’ont pas vocation à s’appliquer 
aux présentes.

Mérules
Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 

présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide.

L'immeuble ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 
risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral.

Le vendeur déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 
condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, 
tous des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon.

Contrôle de l’installation de gaz
Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la 

construction et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation 
comportant une installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit 
être précédée d’un diagnostic de celle-ci.

Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 
gaz.
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Contrôle de l’installation intérieure d’électricité
Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la 

construction et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation 
comportant une installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans 
doit être précédée d’un diagnostic de celle-ci. 

Le vendeur déclarera que le BIEN possède une installation intérieure 
électrique en totalité de moins de quinze ans, ainsi qu’il en a justifié.

Aucun état de cette installation n'est en conséquence à produire.

Radon
Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 

l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants.
Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 

croûte terrestre. 
Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-

sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction. 
Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 

maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples :

 aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires,

 améliorer l’étanchéité des murs et planchers.

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3). 

L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les 
propriétaires ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel 
radon où l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus 
de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et 
préserver la santé des personnes. 

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols : 

 Zone 1 : zones à potentiel radon faible.

 Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments.

 Zone 3 : zones à potentiel radon significatif. 

L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 
d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3.

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 
du 27 juin 2018.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Assainissement
Le vendeur déclarera que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau 

d’assainissement collectif des eaux usées à usage domestique. 

L'immeuble est situé dans une zone non encore desservie par un réseau 
collectif d’assainissement. 
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Le propriétaire de l’immeuble doit assurer l’entretien régulier de ses 
installations d'assainissement et les faire vidanger périodiquement par une personne 
agréée par le représentant de l’État dans le département. La commune assure le 
contrôle de conformité des installations d’assainissement non collectif aux 
dispositions règlementaires et procède à l’évaluation des dangers pour la santé des 
personnes et les risques avérés de pollution de l’environnement et aux prescriptions 
éventuelles.

Conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé 
publique, le constituant est dûment informé que le raccordement à un réseau collectif 
est actuellement obligatoire dans un délai de deux ans à compter de sa mise en 
service, sauf les cas où une prolongation de délai  ou une exonération sont 
accordées par un arrêté du maire ou du président de la communauté de communes 
et approuvées par le représentant de l’Etat dans le département (alinéa 2 de l’article 
susvisé). 

Compte tenu de la destination à usage d’habitation du BIEN, le vendeur est 
tenu de fournir le diagnostic établi depuis moins de trois ans à l’issue du contrôle de 
l’installation non collectif. 

Ce diagnostic, effectué par Le Pays des Coteaux le 22 octobre 2019, 
constate la conformité de l’installation d’assainissement.  

Etat des risques et pollutions
Un état des risques et pollutions est annexé.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le vendeur déclarera qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances.

INFORMATION DE L'ACQUÉREUR SUR LES ANOMALIES RÉVÉLÉES PAR LES DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés.

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment :

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question,

 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des 
conclusions de ces diagnostics,

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre.

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question.

Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances :

9



"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 
dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence 
ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie."

SITUATION ENVIRONNEMENTALE

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES

Les bases de données suivantes ont été consultées :

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS).

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL).

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES).

 La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer. 

Une copie de ces consultations est annexée.

ABSENCE DE REMBLAYAGE

Le remblayage est le fait d’apporter des matières pour élever un terrain, 
combler un creux ou combler des vides suite à une exploitation.

Le vendeur déclare n’avoir procédé à aucun remblayage.

NÉGOCIATION
La vente a été négociée par ABAFIM titulaire d’un mandat donné par le 

VENDEUR sous le numéro 24229 en date du 19 janvier 2021 non encore expiré, 
ainsi déclaré.

En conséquence, le VENDEUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l’agence une rémunération de QUINZE MILLE EUROS (15.000,00 
EUR), taxe sur la valeur ajoutée incluse.

FACULTÉ DE RÉTRACTATION
En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation, le constituant bénéficie de la faculté de rétractation dans un délai de dix 
jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre de notification 
ou de la remise de l’avant-contrat.

Tous pouvoirs sont donnés par le mandant au mandataire à l’effet d’exercer 
la faculté de rétractation.

Le constituant élit domicile chez son mandataire pour l’exercice éventuel de 
la faculté de rétractation.

A cet effet, l’avant-contrat avec ses annexes sera notifié à son mandataire, 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou remis contre décharge.

Dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première 
présentation de la lettre de notification ou de la remise, le mandataire pourra ès-
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qualités exercer la faculté de rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé 
de réception.

NOTIFICATION PAR ENVOI ÉLECTRONIQUE

Le constituant donne son accord pour que la notification lui soit faite par 
lettre recommandée par courrier électronique, et ce conformément aux dispositions 
de l'article 1126 du Code civil, à l'adresse suivante : monika.kalina@gmail.com.

AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ
Le constituant affirme, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix.
Il reconnait avoir été informé des sanctions fiscales et des peines 

correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil

INTERVENTION DU MANDATAIRE
Le mandataire accepte la mission qui lui est confiée aux termes des 

présentes.

FACULTE DE SUBSTITUTION
Le mandant autorise le mandataire à substituer toute autre personne pour 

l’exécution du présent mandat.

PROJET D’ACTE
Le projet de l’acte est annexé à la procuration.

INFORMATION

PRISE EN COMPTE D'UN ÉVÈNEMENT SANITAIRE

Le constituant atteste être instruit de l'impact d'une crise sanitaire à l’image 
de celle de la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les délais 
d’exécution d’un contrat.

Si une telle crise venait à se reproduire pendant le délai de réalisation de 
l’opération pour laquelle ce pouvoir est donné, et que des dispositions d’origine 
légale ou réglementaire prises en conséquence reportaient les délais d’instruction de 
certains documents nécessaires à sa perfection, ce délai de réalisation serait 
automatiquement prorogé d’un temps égal, aucun acte instrumentaire de prorogation 
n’étant alors nécessaire entre les parties.

PLURI REPRESENTATION
Le mandant autorise dès à présent le mandataire à déroger au principe 

édicté par l'alinéa premier de l'article 1161 du Code civil qui dispose qu'un 
représentant ne peut agir pour le compte des personnes physiques au contrat en 
opposition d’intérêt ni contracter pour son propre compte avec le représenté. Dans 
cette hypothèse, le mandataire ne devra pas faire prédominer les intérêts de l'une 
des parties au préjudice de l'autre.
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DECHARGE DE MANDAT
A la suite de ces opérations, le mandataire sera bien et valablement 

déchargé de tout ce qu’il aura effectué en vertu du présent mandat sans qu’il soit 
besoin à cet égard d’un écrit spécial, et cela vaudra pour le mandant ratification de 
l’acte.

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, documents et pièces, 
substituer, élire domicile, et généralement faire le nécessaire. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au 
financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès.
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L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

Fait à      
Le       
Les présentes comprenant :
- pages
- renvoi  approuvé  :
- blanc  barré  :
- ligne  entière  rayée  :
- nombre  rayé  :
- mot  rayé  :

Paraphe(s)

Signature(s)

Et le mandataire appose sa signature aux présentes.
Certification de la (ou des) signature(s)
Le soussigné certifie véritable(s) la(es) signature(s) ci-dessus apposée(s)
Identité et signature du certifiant :
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